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INSTRUCCIONES PARA LA REALIZACIÓN DE ESTE EJERCICIO: 
 

• NO escriba su nombre en ninguna hoja de esta prueba o de las sucesivas. 

• Escriba su nombre SÓLO cuando se le requiera más tarde en una hoja aparte. El 
número de su examen es el que figura arriba a la derecha en el recuadro. 

 
Duración: 45 minutos.  
 
o Este ejercicio consta de dos tareas. Deberá realizarlas ambas. 

o En la tarea 1 deberá leer un texto y responder a unas preguntas de comprensión 
eligiendo la mejor opción (oui, non). 

o En la tarea 2 deberá completar un texto a partir de un banco de palabras. 
o No escriba en los cuadros sombreados: son para la calificación de las tareas. 
o Sólo se admiten respuestas escritas con bolígrafo azul o negro. 
 
 
 
NO ESCRIBA AQUÍ: 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

          ESCUELAS OFICIALES DE IDIOMAS 

      FRANCÉS 
 

 NIVEL INTERMEDIO               SEPTIEMBRE 2012 

Número de 
control  

 

COMPRENSIÓN DE LECTURA 

 

 
PUNTUACIÓN DEL EJERCICIO: _____ / 40 
     

CALIFICACIÓN:    ⃞ Superado  ⃞ No Superado                                                                    
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TAREA 1: LISEZ CE TEXTE ET RÉPONDEZ AUX QUESTIONS.  
(20 points) 

Nouvelles technologies: quand le corps se bloque. 

          Quelques mois après l’apparition d’une nouvelle technologie, il n’est pas rare de découvrir un problème 
de santé associé à un usage un peu trop intensif. Récapitulatif des derniers troubles musculo-squelettiques 
qui guettent les accros aux nouvelles technos.   
 
Abus de SMS, les pouces trinquent.  
          Avec la vogue des SMS illimités, les pouces sont à dure épreuve. Sollicités des dizaines, voire des 
centaines de fois par jour, ils finissent par s’enflammer. Et une fois l’inflammation déclarée, seul le repos 
permet de soulager les articulations.  

 
Abus de console, bonjour la Wii elbow. 
          Les amateurs de tennis connaissent bien le tennis elbow, cette tendinite du coude qui guette tous ceux 
qui se remettent un peu trop brutalement à l’entraînement. Cette tendinite n’épargne pas les joueurs de 
console, soucieux de mettre leur avatar à la première place. L’association britannique des chiropracteurs 
mettait en garde en 2007 contre ces blessures dues à un usage trop intensif. Elle préconisait un 
échauffement des articulations (poignet, épaules, cou) pour les prévenir.  

 
Abus de Smartphone, attention au cou. 
          Le fait de se pencher sur son téléphone provoquerait des tensions dans le cou.  

 
Abus d'iPad, attention au torticolis. 
          Une étude américaine a montré que l’engouement pour les iPad et autres supports numériques 
pourrait engendrer torticolis et douleurs des épaules en raison des mauvaises postures. 
 
La 3D responsable de maux de tête ? 
          La 3D nous ferait-elle tourner la tête ? C’est en tout cas le reproche fait par certains chercheurs et 
utilisateurs, aussi bien du côté du cinéma que des jeux-vidéos.   
 
Une immersion un peu trop réussie au cinéma. 
          En août 2011, un chercheur américain a étudié 400 spectateurs sortant d’une salle de cinéma. Ceux qui 
avaient vu le film en 3D étaient trois fois plus nombreux à souffrir de maux de tête, de fatigue oculaire et de 
troubles de la vision. Or, ces troubles ne seraient pas nécessairement compensés par un plaisir plus intense, 
car d’après les résultats, les spectateurs de 3D auraient eu une expérience émotionnelle similaire à ceux de la 
2D.  
 
Attention aux enfants. 
          Le même reproche avait été fait à la console 3DS lors de sa sortie. Selon l’association Robin des Bois qui 
s’offusque des conséquences de la 3D sur nos yeux, deux populations seraient particulièrement sensibles aux 
effets de la 3D : les personnes souffrant de déséquilibres binoculaires, par exemple ceux qui auraient 
tendance à loucher, ainsi que les enfants dont le système oculaire est en cours de développement. Le journal 
Le Figaro enfonce le clou en octobre 2011 avec un article intitulé : « Les images 3D représentent un risque 
pour les enfants».  Selon le journaliste, près de 20% des personnes supporteraient mal les images en relief ! 
Alors offrons un peu de répit à nos yeux, tant que la télévision en 3D n’a pas encore envahi nos salons ! 
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1.- Dites si les affirmations suivantes correspondent exactement  (cochez « oui ») ou pas 
(cochez « non ») à ce que vous venez de lire. 
 
Attention ! 

o Cocher la proposition correcte rapporte deux  points. Cocher la proposition 
incorrecte enlève un point. Ne rien cocher n´enlève aucun point mais n´en rapporte 
pas.  

 
OUI NON  
  Exemple : Après l´apparition d´une nouvelle technologie, il est habituel de 

découvrir un trouble de santé provoqué par un usage excessif de l´appareil. 

  1.- Les pouces supportent mal la mode des textos illimités.  
  2.- Joueurs de tennis et de console peuvent être atteints d´une même 

affection musculaire. 
  3.- Il est prouvé que tous les utilisateurs de portables ressentent des douleurs 

au niveau du cou. 
  4.- Des usagers de la 3D se sont plaints parce que cette technologie 

provoquerait des douleurs de tête.  
  5.- Selon un chercheur américain les risques de souffrir de malaises oculaires 

sont beaucoup plus fréquents chez les spectateurs de 3D. 
  6.- Il  y aurait  des différences significatives entre les émotions ressenties par 

les spectateurs de 2D et ceux de la 3D. 
  7.-  L´association Robin des Bois n´est soucieuse que des séquelles de la 3D 

sur les yeux des enfants. 
  8.- Selon l'auteur de cet article, vu que la télévision en 3D n'a pas encore 

envahi les foyers, nous devons en profiter pour donner du repos à nos yeux. 
  9.- Faire des pauses fréquentes entre deux usages de l´ordinateur nous 

permettra de mieux préserver nos yeux. 
  10.- En plaçant le haut de l´écran de l´ordinateur au niveau des yeux, on 

diminue le risque de ressentir des affections musculaires au cou et au dos. 
 

 
 

Devant l’écran, 5 conseils pour préserver son cou et son dos : 
Les conseils de l’Association Française de Chiropratique pour contrer ce fléau : 
� Faites des pauses fréquentes entre deux usages de l’appareil. 
� Soignez votre position. Surélevez votre ordinateur de façon à ce que le haut de l’écran soit au niveau 

des yeux. Apposez les coudes sur le bureau. 
�  Ne restez pas trop longtemps la tête fléchie en avant et vers le bas, de manière prolongée. 
� Tenez votre téléphone à hauteur de visage lorsque vous rédigez un SMS. Placez vos bras et avant-

bras à angle droit. 
� Etirez régulièrement le dos et le cou. 

(582 mots) Femme Actuelle. Janvier 2012 

x 

 PUNTOS 
 

         /20 
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TAREA 2: COMPLÉTEZ CE TEXTE À L´AIDE DES MOTS CI-DESSOUS COMME DANS L´EXEMPLE 
(20 points) 

 
Attention !  

o 2 points pour chaque réponse correcte. 0 point pour réponse non donnée ou 
incorrecte.  

o Vous ne devez pas utiliser tous les mots de la liste. Vous ne pouvez pas utiliser deux 
fois le même mot de la liste. 

o Faites les accords nécessaires (singulier/pluriel). 
o Selon les cas, les verbes doivent être introduits dans le texte sous différentes formes 

(infinitif, participe passé ou conjugués au temps qui convient) de façon à respecter le 
sens du texte. Les fautes d’orthographe dans la conjugaison des verbes ne seront pas 
sanctionnées.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Écrivez vos réponses dans ce tableau: 
 

11  12  13  14  

15  16  17  18  

19  20     

 
 

faire l´objet/ recette/ intégrer/ autoriser/ céréale/ liste/ être obligatoire/ œuf/ pouvoir/ 

animale/ paraître/ préciser/ compter/ argumenter. 

La mention "nourri sans OGM" appliquée dès le 1er juillet prochain. 

À ……compter….. (0) du 1er juillet prochain, les industriels pourront afficher sur 
leurs emballages la mention "nourri sans OGM", pour  indiquer que l'alimentation des  
animaux ne s'est pas basée sur ces organismes génétiquement modifiés 

 Un décret, ……………(11)………….. au Journal officiel le 30 janvier, vient 
d'……………(12)…………. cette mention qui concernera les ingrédients d'origine végétale, 
……………(13)………….. et apicole. 

Depuis 1997, ……………(14)…………..d'indiquer si les produits alimentaires 
……………(15)………….. des organismes génétiquement modifiés (OGM), rappelle  l'UFC-Que 

choisir ce mardi. Dès le 1er juillet prochain, les animaux fournissant la viande, les 
……………(16)………….. et les produits laitiers, ……………(17)………….. désormais 
……………(18)………….. d'une mention "nourri sans OGM" sur les emballages.  

Par ailleurs, les consommateurs retrouveront la mention "sans OGM" dans la 
……………(19)………….. des ingrédients sur le devant de l'emballage "pour tout ingrédient qui 
représente plus de 95 % de la denrée alimentaire", ……………(20)………….. le décret. 

       Le parisien  31/01/2012 (153 mots) 
 

 PUNTOS 
 

         /20 


